
Nom : Prénom : 5e

Interrogation de cours sur les priorités opératoires

• Convention n°1 :
Dans une expression sans parenthèses 1 avec uniquement des additions et 2 des soustractions 3 ou bien 4

uniquement des multiplications et 5 des divisions 6, on effectue les calculs de gauche à droite 7.
• Convention n°2 :
Dans une expression sans parenthèses 8 on effectue les multiplications 9 et les divisions 10, avant les additions 11

et les soustractions 12.
• Convention n°3 :
Dans une expression avec des parenthèses 13 on effectue d’abord les calculs entre parenthèses 14 en
commençant par les parenthèses 15 les plus intérieures 16.

• Convention n°4 :
Lorsque la division est indiqué par une barre de fraction 17 on n’écrit pas entre parenthèses 18 les ex-
pressions au numérateur 19 et au dénominateur 20.
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